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(54) Dipositif de commande rotatif pour appareil électronique

(57) Il est décrit un dispositif de commande du type
comportant une tige (1) rotative, pour appareil électro-
nique. Le dispositif de commande comporte en outre
des moyens de commutation (38, 44, 50) pour produire
des trains d'impulsions déphasés à partir desquels le
sens de rotation de la tige (1) ainsi que sa vitesse de
rotation peuvent être déterminés. Les moyens de com-
mutation comprennent un bourrelet (44, 50) solidaire de

la tige et coopérant simultanément avec deux lames
flexibles (38) lors de la rotation de la tige pour exercer
sur des parties libres (40) de ces dernières une force de
pression. Sous l'effet de cette force de pression une ré-
gion de chacune des parties libres (40) est amenée en
butée contre un contact fixe (37), l'établissement de la
mise en butée correspondant à des positions angulaires
de la tige (1) différentes pour l'une et l'autre lames flexi-
bles (38).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de commande pour appareil électronique comportant
une tige rotative autour d'un axe X, des moyens de com-
mutation commandés par la rotation dans un sens ou
dans l'autre de ladite tige et fournissant deux trains d'im-
pulsions de commutation déphasés l'un par rapport à
l'autre, le signe du déphasage dépendant du sens de
rotation de la tige. Le dispositif comporte en outre des
moyens pour produire, à partir des trains d'impulsions
de commutation un signal indiquant le sens de rotation
de la tige, les moyens de commutation comportant deux
lames flexibles électriquement conductrices ayant cha-
cune une extrémité fixe et une extrémité libre, l'extrémi-
té libre étant alternativement amenée au contact et
écartée d'un contact fixe lors de la rotation de la tige.
[0002] Un tel dispositif de commande est destiné à
être mis en oeuvre dans tout type d'appareil électroni-
que nécessitant des moyens de commande comme, en
particulier, dans un appareil du type montre électroni-
que.
[0003] On connaît déjà un certain nombre de dispo-
sitifs de commandes à rotation de ce type de l'art anté-
rieur.
[0004] A titre d'exemple, le brevet CH 632 894 décrit
un tel système, dans lequel les moyens de commutation
sont constitués par deux cames couplées mécanique-
ment à la tige rotative et décalées angulairement l'une
par rapport à l'autre. Chacune des cames agit sur une
lame flexible donnée, forçant cette dernière à se défor-
mer en direction du contact fixe qui lui est associé. Ainsi,
lors de la rotation de la tige, les deux lames flexibles
établissent une connexion avec le contact fixe corres-
pondant à des instants décalés dans le temps. Ce com-
portement conduit à la formation de trains d'impulsions
déphasés, des circuits de traitement étant prévus pour
analyser ces derniers et en extraire notamment une in-
formation relative au sens de rotation de la tige.
[0005] Toutefois, la structure des cames, responsable
du déphasage des trains d'impulsions, présente un in-
convénient en ce qu'elle est compliquée à produire par
les procédés de moulage conventionnels. Cette com-
plexité de fabrication a des conséquences d'autant plus
importantes en termes de coûts lorsqu'un tel dispositif
est destiné à être mis en oeuvre dans des appareils à
bas prix de revient.
[0006] Un but de la présente invention est de pallier
aux inconvénients de l'art antérieur susmentionnés en
proposant un dispositif de commande rotatif présentant
une structure simple facilement réalisable par les pro-
cédés de moulage conventionnels.
[0007] Dans ce but, la présente invention concerne
un dispositif de commande rotatif du type indiqué plus
haut, caractérisé par le fait que les moyens de commu-
tation comprennent également au moins un bourrelet
solidaire de la tige et ledit bourrelet entrant simultané-
ment en coopération avec les lames flexibles lors de la

rotation de la tige. Ainsi, le bourrelet applique sur cha-
cune des lames flexibles une force dirigée vers le con-
tact fixe qui lui est associé, les lames flexibles étant
agencées pour que les contacts respectifs des régions
de leurs parties libres avec les contacts fixes s'établis-
sent pour des positions angulaires respectives différen-
tes de la tige.
[0008] Dans un mode de réalisation particulier, il est
prévu que les lames flexibles sont sensiblement paral-
lèles entre elles et contenues dans un plan sensible-
ment parallèle à l'axe X, les lames flexibles étant ortho-
gonales à l'axe X.
[0009] Il est en outre prévu, dans un mode de réali-
sation préféré, que les lames flexibles sont agencées
pour que les forces qu'elles subissent du fait de l'action
du bourrelet conduisent à un moment de force différent
pour chacune d'elles, les extrémités fixes étant respec-
tivement situées de part et d'autre d'un plan contenant
l'axe X et perpendiculaire aux lames flexibles.
[0010] Ainsi, on obtient un résultat, en termes de
trains d'impulsions, similaires au résultat obtenu avec la
structure de l'art antérieur, la structure selon la présente
invention étant simplifiée.
[0011] Il est également envisagé de tenir compte de
la fréquence des trains d'impulsions produits pour éva-
luer la vitesse de rotation de la tige du dispositif de com-
mande selon la présente invention.
[0012] De même, il est prévu que la structure du dis-
positif selon l'invention permette aux moyens de com-
mutation de fonctionner dans plusieurs positions axiales
de la tige.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, faite en référence
aux dessins annexés donnés à titre d'exemples non li-
mitatifs et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue en perspective du
dispositif de commande selon un mode de réalisa-
tion préféré de la présente invention;

- la figure 2 est une vue de dessus simplifiée du dis-
positif de commande de la figure 1;

- la figure 3a est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 2 représentée sous la forme d'un sché-
ma simplifié, la tige rotative tournant dans un pre-
mier sens;

- la figure 3b est une vue similaire à la vue de la figure
3a, la tige rotative étant disposée dans une position
angulaire différente de celle de la figure 3a;

- la figure 3c est une vue similaire à la vue de la figure
3a, la tige rotative tournant dans l'autre sens;

- la figure 3d est une vue similaire à la vue de la figure
3c, la tige rotative étant disposée dans une position
angulaire différente de celle de la figure 3c, et

- la figure 4 est une vue en coupe similaire à la vue
de la figure 3a représentant une variante de réali-
sation de la présente invention.
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[0014] La description qui suit s'attache à un mode de
réalisation préféré dans lequel la tige 1 présente deux
positions axiales "tirées" stables et une position axiale
"poussée" instable, en plus d'une position de repos ou
neutre, également stable.
[0015] Bien entendu, ce mode de réalisation est décrit
ici à titre d'exemple non limitatif dans la mesure où la
présente invention concerne les propriétés en rotation
de la tige représentée qui ne dépendent pas, dans leur
forme la plus générale, des caractéristiques techniques
dédiées au mouvement axial de la tige.
[0016] Le dispositif de commande selon le présent
mode de réalisation est réalisé sous la forme d'un mo-
dule 2 dans lequel entre une extrémité de la tige 1, d'axe
longitudinal X, celle-ci n'étant que partiellement repré-
sentée. La seconde extrémité de la tige 1 (non repré-
sentée) est destinée à recevoir un organe de préhen-
sion du type couronne. On constate sur la figure 1 que
la tige 1 comporte une gorge annulaire 3 située à l'ex-
térieur du module 2. La gorge annulaire 3 est, en effet,
destinée à recevoir un joint torique (non représenté) pré-
vu pour assurer l'étanchéité d'une ouverture ménagée
dans le boîtier de l'appareil électronique dans lequel le
dispositif de commande selon la présente invention est
mis en oeuvre.
[0017] Le module 2 comporte une plaquette support
4 comprenant ici deux couches assemblées l'une à
l'autre. Une première couche inférieure 5 réalisée en un
matériau électriquement conducteur est destinée à être
connectée à une première borne d'une source d'alimen-
tation électrique (non représentée) de l'appareil électro-
nique. La seconde couche 6 est réalisée en un matériau
électriquement isolant et sert de support pour la fixation
d'une pluralité de composants du dispositif de comman-
de.
[0018] Le module 2 comporte en outre un capot 7 re-
couvrant l'ensemble du dispositif de commande situé
sur la plaquette support 4. La face supérieure 8 du capot
7 comprend un évidement 9 de forme particulière for-
mant un logement pour un ressort 10 ouvert. Le ressort
10 présente une forme particulière, connue de l'art an-
térieur, adaptée pour maintenir la tige 1 dans ses trois
positions axiales stables. En effet, le ressort 10 com-
prend une première portion 11 formant une base, sen-
siblement plane et disposée dans l'épaisseur de la face
8 du capot 7 située en regard de la plaquette 4, tandis
que ses deux extrémités libres 12 et 13 s'étendent à l'in-
térieur du module 2, de part et d'autre de la tige 1. Cette
dernière comprend trois gorges annulaires 14, 15 et 16
adjacentes, séparées par des bourrelets annulaires 17
et 18 aux profils sensiblement arrondis (également visi-
bles sur les figures suivantes). Les dimensions des gor-
ges 14 à 16 sont adaptées à celles des extrémités libres
12 et 13 du ressort 10 de sorte que, lorsque la tige (re-
présentée ici dans sa position neutre) est déplacée dans
ses positions tirées, les extrémités 12 et 13 du ressort
10 s'écartent en glissant sur les bourrelets annulaires
17 ou 18 avant de se refermer sur l'une des gorges 15

ou 16 de la tige 1.
[0019] La plaquette 4 porte deux plots de connexion
19 et 20 agencés de part et d'autre de la tige 1, logés
chacun par un pied (non représenté) traversant une
ouverture dans la seconde couche 6 et s'étendant dans
la première couche 5, pour assurer à la fois le maintien
mécanique du plot correspondant et sa connexion élec-
trique à la source d'alimentation électrique.
[0020] La plaquette 4 porte en outre des brides de
contact 21 et 22 chacune étant fixée à la plaquette 4 par
une base allongée 23 et 24, sensiblement en regard de
la tige. Des extrémités respectives 25, 26 des bases 23,
24 s'étendent à l'extérieur du module 2, à travers des
ouvertures adaptées du capot 7, et sont destinées à être
connectées aux circuits électroniques de l'appareil dans
lequel est monté le dispositif de commande. En outre,
chacune des brides de contact 21, 22 comporte une ex-
tension latérale recourbée 27 et 28 inclinée avec un an-
gle légèrement inférieur à 90 degrés, en direction de la
tige, par rapport à la plaquette 4. Les extensions 27 et
28 s'étendent respectivement de part et d'autre et, jus-
qu'à un niveau situé sensiblement à mi-hauteur de la
tige 1.
[0021] Chacune des extensions comprend, à son ex-
trémité 29, 30, des languettes 31, 32 et 33, 34 s'éten-
dant dans une direction sensiblement parallèle à la pla-
quette 4 et inclinées avec des angles respectifs opposés
par rapport à l'axe de la tige 1. Les languettes 31 et 33
présentent une longueur similaire telle que leurs extré-
mités respectives sont situées en regard respective-
ment des plots de connexion électrique 19 et 20 tandis
que les deux autres languettes 32 et 34 sont plus cour-
tes.
[0022] La zone de la tige située dans la région des
extensions 27 et 28 des brides de contact présente plu-
sieurs portions successives, de sections respectives dif-
férentes, prévues pour coopérer avec les extensions 27
et 28 des brides de contact 21 et 22.
[0023] Le fonctionnement de la structure relative au
déplacement axial de la tige est décrit dans la demande
de brevet européen No 02080681.6, déposée par la De-
manderesse qui est incorporée ici par référence et, à
laquelle l'homme du métier pourra se reporter pour trou-
ver plus d'information à ce sujet.
[0024] Le dispositif de commande représenté sur la
figure 1 comporte en outre deux brides de contacts 35
et 36 supplémentaires, associées chacune à un contact
fixe 37, mises en oeuvre en tant que moyens de com-
mutation pour détecter les mouvements de la tige 1 en
rotation. Les contacts fixes 37 sont connectés électri-
quement à la première couche 5 de la plaquette support
4 et traversent des ouvertures adaptées de la seconde
couche 6, pour être situés en regard de la tige 1 à l'in-
térieur du module 2.
[0025] Chacune des brides 35 et 36 comprend une
lame flexible 38 dont une extrémité 39 est fixée sur la
seconde couche 6 de la plaquette support 4, tandis
qu'une partie libre 40 peut se déplacer par déformation.
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[0026] D'autre part la tige 1, dont le corps central 42
est préférablement réalisé en un matériau métallique,
comporte également un manchon 43 typiquement fabri-
qué par un moulage de matière plastique. Dans le mode
de réalisation représenté sur la figure 1, le manchon 43
présente une portion principale de section sensiblement
carrée. Ainsi, les arrêtes 44 du manchon 43 présentent
chacune un rayon plus grand que les parties planes 45
séparant deux arrêtes successives.
[0027] La tige 1, le manchon 43 et les brides de con-
tact 35 et 36 sont mutuellement agencés de telle ma-
nière que les arrêtes 44 coopèrent avec les lames flexi-
bles 38 lorsque la tige est mise en rotation. Ainsi, lors
d'une telle opération, les lames flexibles 38 sont alter-
nativement amenées en butée contre les contacts fixes
37 associés, lorsqu'une arrête 44 exerce sur elles une
force de pression, puis relâchées pour revenir dans une
position neutre, cette dernière étant visible sur la figure
1.
[0028] Chacune des brides de contact 35 et 36 com-
prend en outre une extension 46, formant une languette
dépassant du module 2, dans le but de permettre la con-
nexion électrique du dispositif de commande avec les
circuits électroniques de l'appareil dans lequel il est des-
tiné à être mis en oeuvre.
[0029] Le fonctionnement de ces moyens de commu-
tation sera expliqué plus en détail en relation avec la
description des figures 3a à 3d.
[0030] La figure 2 représente le dispositif de comman-
de de la figure 1 en vue de dessus. On constate sur cette
figure que les lames flexibles 38 sont arrangées l'une à
côté de l'autre sur la plaquette support 4, de manière
sensiblement parallèle. Les parties libres 40 des lames
flexibles 38 sont arrangées de façon à être sensible-
ment contenues dans un plan P1 parallèle à la plaquette
support 4. Il est en outre apparent de la figure 2 que les
brides de contact 35 et 36 sont disposées inversement
l'une par rapport à l'autre sur la plaquette support. Autre-
ment dit, les extrémités fixes 39 respectives des deux
lames flexibles 38 sont disposées de part et d'autre d'un
plan P2, contenant l'axe X de la tige 1 et perpendiculaire
à la plaquette support 4.
[0031] On constate, en relation avec la figure 1, que
les contacts fixes 37 respectifs sont également disposés
de part et d'autre du plan P2, en regard d'une région
proche de la partie libre 40 de la lame flexible 38 cor-
respondante.
[0032] Les figures 3a à 3d représentent une même
vue en coupe schématique selon la ligne III-III de la fi-
gure 2 du dispositif de commande, la tige étant dans des
positions angulaires respectives différentes. Les repré-
sentations des figures 3a à 3d ont été volontairement
simplifiées dans un but de clarté, pour ne laisser appa-
raître que les éléments constitutifs du dispositif qui
jouent un rôle dans la détection du mouvement de rota-
tion de la tige 1.
[0033] Les figures 3a et 3b illustrent le fonctionne-
ment du dispositif de commande lorsque la tige est tour-

née dans le sens de la flèche référencée A, le dispositif
étant représenté dans deux positions angulaires res-
pectives différentes de la tige 1.
[0034] La figure 3a correspond à la position angulaire
pour laquelle le premier contact est établi entre une ar-
rête 44 du manchon 43 et les deux lames flexibles 38.
Dans cette situation, les parties libres 40 des lames 38
sont dans une position de repos ou neutre, sensible-
ment parallèles à la plaquette support 4, chacune des
parties libres 40 étant située au-dessus de du contact
fixe 37 qui lui est associé. Lorsque la tige tourne dans
le sens de la flèche A, à partir de la position de la figure
3a, l'arrête 44 entrée en contact avec les deux lames
flexibles 38 exerce sur ces dernières une force de pres-
sion dirigée vers la plaquette support 4.
[0035] La figure 3b présente une telle situation, la tige
1 étant dans une position angulaire telle que les deux
lames flexibles 38 subissent une force de pression, in-
duisant leur déformation en direction de leurs contacts
fixes 37 respectifs. Cependant, on peut constater sur
cette figure que les déformations respectives des deux
lames flexibles 38 ne sont pas identiques. En effet, dans
la position angulaire de la tige représentée, une seule
des deux lames flexibles 38 est suffisamment déformée
pour qu'une région de sa partie libre 40 se trouve en
butée contre le contact fixe 37 correspondant. La se-
conde lame flexible 38 est ainsi dans une position inter-
médiaire déformée et on comprend, à partir de la figure
3b, que pour une légère rotation supplémentaire de la
tige 1, une région de sa partie libre 40 va également se
trouver en butée sur le contact fixe 37 correspondant.
[0036] Grâce à la structure qui vient d'être décrite, il
est possible de mettre en oeuvre des moyens de com-
mutation fournissant des trains d'impulsions déphasés
alors que les contacts physiques respectifs d'une arrête
44 du manchon 43 avec l'une et l'autre lames flexibles
38 sont établis simultanément.
[0037] Dans le mode de réalisation présenté, dont la
structure a volontairement été simplifiée, les brides de
contact 35 et 36 sont identiques et disposées côte à côte
de manière inversée par rapport au plan P2. En outre,
les brides de contact 35 et 36 sont agencées sur la pla-
quette support 4 de telle manière que le plan P2 coupe
les parties libres 40 des lames flexibles 38 sensiblement
en leurs milieux. Ainsi, le début de la coopération entre
une arrête 44 et chacune des lames flexibles 38 inter-
vient dans une région de la partie libre 40 de la lame
située à distance de son milieu. Cette région est située
dans la moitié de la partie libre 40 la plus proche de l'ex-
trémité fixe 39 pour l'une des lames 38 et, dans la moitié
de la partie libre 40 la plus éloignée de l'extrémité fixe
39 pour l'autre lame 38. On en déduit aisément, à partir
de l'illustration de la figure 3b qui correspond à un mode
de réalisation préféré représenté à titre non limitatif, que
du fait de leur agencement particulier, les deux lames
flexibles 38 subissent respectivement des bras de levier
différents, conduisant au déphasage de trains d'impul-
sions mentionné plus haut.
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[0038] Les figures 3c et 3d illustrent le comportement
du dispositif qui vient d'être décrit dans le cas où la tige
1 est mise en rotation dans le sens anti-horaire, c'est-
à-dire dans le sens indiqué par la flèche B. Les positions
angulaires de la tige représentées correspondent res-
pectivement aux positions illustrées sur les figures 3a
et 3b, le fonctionnement ne sera donc pas détaillé.
[0039] Ce qu'il convient de noter sur les figures 3c et
3d est le fait que la situation de chacune des lames flexi-
bles 38 est inversée par rapport à leur situation telle
qu'illustrée sur les figures 3a et 3b. En effet, la région
de la partie libre 40 d'une première lame flexible 38 avec
laquelle une arrête 44 coopère lorsque la tige 1 tourne
suivant la direction B correspond à la région de la partie
libre 40 de la seconde lame flexible 38 avec laquelle une
arrête 44 coopère lorsque la tige 1 tourne dans la direc-
tion A.
[0040] Par conséquent, la première lame flexible 38
qui arrive en butée contre son contact fixe 37 associé,
lorsque la tige est tournée dans un premier sens de ro-
tation, est celle qui entre en butée en deuxième avec
ledit contact fixe 37 lorsque la tige 1 est tournée dans
le second sens de rotation, et vice-versa.
[0041] Par cette différence de comportement liée au
sens de rotation de la tige 1, il est possible pour les
moyens de commutation de distinguer le sens de rota-
tion effectif de la tige, pour définir le sens, ou signe, du
déphasage induit entre les deux trains d'impulsions pro-
duits.
[0042] Ainsi, à titre d'exemple, il est possible de met-
tre en oeuvre ce dispositif de commande dans une ap-
plication conventionnelle telle que le réglage de l'heure
dans une montre électronique, avec la possibilité d'in-
crémenter ou décrémenter l'unité horaire corrigée, sui-
vant le sens de rotation de la tige 1.
[0043] Une description des circuits électroniques de
traitement des trains d'impulsions produits par les
moyens de commutation, notamment pour extraire les
informations relatives à la vitesse de rotation de la tige
1 à partir de la fréquence des trains d'impulsions, n'est
pas nécessaire dans la mesure où ces circuits sont de
type conventionnel. L'homme du métier ne rencontrera
pas de difficulté particulière pour les mettre en oeuvre
et pourra, par exemple, s'inspirer de la description qui
en faite dans le brevet CH 632 894, déjà cité plus haut.
[0044] On peut noter d'autre part qu'avec la section
sensiblement carrée du manchon 43 recouvrant la tige
1, telle que décrite, chaque contact fixe 37 est actionné
quatre fois pour chaque tour de la tige sur elle-même.
[0045] On peut bien entendu prévoir un nombre diffé-
rent d'activations des contacts fixes 37 pour chaque tour
complet de la tige 1 sans sortir du cadre de la présente
invention.
[0046] A titre illustratif, la figure 4 présente une va-
riante de réalisation du dispositif de commande selon la
présente invention, concernant plus particulièrement la
forme du manchon recouvrant le corps central de la tige.
[0047] Selon cette variante de réalisation, la section

du manchon 43 présente une section de forme sensi-
blement elliptique, les sommets 50 du grand axe étant
légèrement aplatis, à titre non limitatif.
[0048] On comprend qu'avec une telle section, le
manchon 43 coopère avec les deux lames flexibles 38
par l'intermédiaire des sommets 50, de manière à ac-
tionner les contacts fixes 37 à raison de deux fois par
tour complet de la tige 1 sur elle-même.
[0049] L'homme pourra adapter sans difficulté le
nombre d'activations des contacts fixes par tour complet
de la tige au type d'appareil électronique dans lequel il
souhaitera mettre en oeuvre le dispositif de commande
selon la présente invention.
[0050] La simplicité du dispositif de commande qui
vient d'être décrit permet au fabricant d'avoir des coûts
de fabrication très bas et il en va de même pour les coûts
de montage du dispositif dans un appareil électronique.
[0051] En outre, la structure du dispositif de comman-
de selon la présente invention permet de garantir une
détection fiable de la rotation de la tige associée, ainsi
qu'une longévité élevée tant du dispositif que de sa fia-
bilité.
[0052] La description qui précède correspond à un
mode de réalisation préféré et ne saurait en aucun cas
être considérée comme limitative, en ce qui concerne
plus particulièrement la forme décrite et représentée
pour les différents éléments structurels composant le
dispositif de commande ainsi que leurs emplacements
respectifs.
[0053] Les applications possibles pour un tel dispositif
de commande sont très nombreuses puisque la présen-
te invention peut être mise en oeuvre pour tout type
d'appareil électronique nécessitant des moyens d'en-
trées de données, en particulier pour une montre-bra-
celet électronique, par exemple.

Revendications

1. Dispositif de commande pour appareil électronique
comportant une tige rotative (1) autour d'un axe X,
des moyens de commutation (38, 44, 50) comman-
dés par la rotation dans un sens ou dans l'autre de
ladite tige (1) et fournissant deux trains d'impulsions
de commutation déphasés l'un par rapport à l'autre,
le signe du déphasage dépendant du sens de rota-
tion de la tige, des moyens pour produire, à partir
desdits trains d'impulsions de commutation un si-
gnal indiquant le sens de rotation de la tige, lesdits
moyens de commutation comportant deux lames
flexibles (38) électriquement conductrices ayant
chacune une extrémité fixe (39) et une partie libre
(40), une région de ladite partie libre (40) étant al-
ternativement amenée au contact et écartée d'un
contact fixe (37) lors de la rotation de la tige, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de commutation
comprennent également au moins un bourrelet (44,
50) solidaire de la tige (1) et entrant simultanément
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en coopération avec lesdites lames flexibles (38)
lors de la rotation de la tige pour appliquer sur cha-
cune d'elles une force en direction du contact fixe
(37) qui lui est associé, lesdites lames flexibles (38)
étant agencées pour que les contacts respectifs
desdites régions des parties libres (40) avec lesdits
contacts fixes (37) s'établissent pour des positions
angulaires respectives différentes de la tige (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdites lames flexibles (38) sont sensible-
ment parallèles entre elles et contenues dans un
plan (P1) sensiblement parallèle à l'axe X.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que lesdites lames flexibles (38) sont ortho-
gonales à l'axe X.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdites
lames flexibles (38) sont agencées pour que les for-
ces qu'elles subissent du fait de l'action dudit bour-
relet (44, 50) conduisent à un moment de force dif-
férent pour chacune d'elles, lesdites extrémités
fixes (39) étant respectivement situées de part et
d'autre d'un plan (P2) contenant l'axe X et perpen-
diculaire aux lames flexibles (38).

5. Dispositif selon l'une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdits
contacts fixes (37) sont respectivement situés de
part et d'autre d'un plan (P2) contenant l'axe X et
perpendiculaire aux lames flexibles (38).

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que lesdites lames flexibles (38) sont agen-
cées de telle manière que ledit bourrelet (44, 50)
entre en contact avec elles dans une zone située
en dehors dudit plan (P2) lors de la rotation de ladite
tige (1).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite ti-
ge (1) comporte au moins deux bourrelets (44, 50)
similaires et régulièrement espacés le long de son
périmètre.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou les-
dits bourrelets (44, 50) sont formés d'une pièce
avec un manchon (43) réalisé en matière plastique
moulée et enfilé sur un corps central (42) de tige
d'axe X.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdits
moyens de commutation (38, 44, 50) sont égale-
ment susceptibles de produire lesdits trains d'impul-

sions à une fréquence représentative de la vitesse
de rotation de la tige (1).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite ti-
ge (1) est susceptible d'être déplacée dans une plu-
ralité de positions axiales, la longueur dudit bourre-
let (44, 50) suivant l'axe X étant adaptée à l'ampli-
tude des déplacements axiaux de ladite tige.
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